
DONNEZ UNE SECONDE VIE 
À VOS ARTICLES DE SPORT 

USAGÉS OU INUTILISÉS !
Les équipements concernés : 

• Cycles et 
mobilités 

• Sports et loisirs 
nautiques 

• Sports de glisse 
(montagne) 

• Loisirs extérieurs 
• Equitation 

• Sports de 
raquette 

• Sports de ballon 
• EPI / Protections 
• Sports fitness, 

musculation 

Où les déposer ? 

• En magasin 
• En recyclerie / ressourcerie
• En déchèterie

Retrouvez la liste des 
lieux de collecte 

ou rendez-vous sur : 
ecologic-france.com
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DONNEZ UNE SECONDE VIE À 
VOS ARTICLES DE BRICOLAGE 

ET JARDIN THERMIQUES !
Les équipements concernés : 

Où les déposer ? 

• En magasin 
• En recyclerie / ressourcerie
• En déchèterie 

Retrouvez la liste des 
lieux de collecte 

ou rendez-vous sur : 
ecologic-france.com
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• Tondeuses 
thermiques 
tractées et auto-
portées 

• Accessoires de 
tondeuse 

• Souffleurs 
• Motoculteurs 
• Motobineuses 

• Taille-haies 
• Tronçonneuses 
• Broyeurs
• Pompes 
• Fendeuses
• Débroussailleuses, 

rotofils, coupe-
bordures 

• Bétonnières



DONNEZ UNE SECONDE VIE À 
VOS JOUETS !

Les équipements concernés : 

• Puzzles 
• Jeux de société
• Maquettes 
• Peluches 
• Jouets cadeaux 

• Jeux d’intérieur 
(poupée, 
construction, 
jeux d’action) 

• Jeux de plein air 

Où les déposer ? 

• En recyclerie / ressourcerie
• En déchèterie 

Retrouvez la liste des 
lieux de collecte 

ou rendez-vous sur : 
ecomaison.com/acceder-a-nos-points-de-collecte-de-proximite/

scannez-moi 
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DONNEZ UNE SECONDE VIE À 
VOS ARTICLES DE BRICOLAGE 
ET JARDIN NON THERMIQUES !

Les équipements concernés : 

• Parasols et leurs 
pieds 

• Récupérateurs 
d’eau 

• Bâches de 
bricolage 

• Pots de fleurs 
• Abris de jardin <à 

5m², structures 

non maçonnées
• Combinaisons 

et gants de 
jardinage  

• Brouettes 
• Echelles 
• Outils de 

jardinage 

Où les déposer ? 

• En recyclerie / ressourcerie
• En déchèterie 

Retrouvez la liste des 
lieux de collecte 

ou rendez-vous sur : 
ecomaison.com/acce-
der-a-nos-points-de-

collecte-de-proximite/

scannez-moi 
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